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Base légale
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Mots clés
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civile, Preuve de la notification, Notification au curateur,
Notification, Inscription de faux, Force probante, Certificat
du greffier, Appel, Affichage du jugement, Acte officiel

Source

C'est a bon droit qu'une cour d'appel, statuant sur renvoi apres cassation, déclare un appel irrecevable
comme tardif en se fondant sur une attestation du greffier en chef certifiant 'accomplissement de la
formalité de l'affichage du jugement de premiere instance. Une telle attestation, émanant d'un
fonctionnaire public dans l'exercice de ses fonctions, constitue un acte officiel qui fait foi de son contenu
jusqu'a inscription de faux.

En l'absence d'une telle procédure, la cour d'appel n'est pas tenue de répondre aux simples contestations
de l'appelant et justifie 1également sa décision de considérer que le délai d'appel a couru a compter de la

date d'affichage certifiée.
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